Le

COLLEGE DES EXPERTS ARCHITECTES DE BELGIQUE |+ 40 ||
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a le plaisir de vous proposer une

TABLE RONDE
qui aura pour théme

<« LA NOUVELLE NORME ACOUSTIQUE »

le 18 avril 2008, de 14 heures a 18 heures
a la Paix-Dieu

Introduction

TRADUCTION EN PRATIQUE DE L'EVOLUTION DES NORMES ACOUSTIQUES

Monsieur Vincent TREFOIS, Ingénieur Civil acousticien, Bureau A-TECH

QUELQUES CAS VECUS EN CONSTRUCTION ET EN RENOVATION

Monsieur Pierre de FONSECA, Ingénieur Civil acousticien, Bureau de Fonseca

LA RESPONSABILITE DES CONCEPTEURS ET DES EXECUTANTS

Maitre Bruno VINCENT, Avocat au Barreau de Bruxelles, Van Rymenant & Vincent

LES OUTILS DE MESURE LORS DES RECEPTIONS DES OUVRAGES ET EN PATHOLOGIE

Monsieur Vincent TREFOIS, Ingénieur Civil acousticien, Bureau A-TECH

Questions-réponses & Conclusion

Tel
Fax

Talon a faxer au 02 / 426 91 32 ou a envoyer par mail : edouard.draps@draps.be

Nom: Prénom:
Téléphone : e-mail :

Participera a la Table Ronde du 18 avril 2008

a la Paix-Dieu, rue Paix-Dieu, 1b a 4540 AMAY (a proximité de Huy; plan au verso)

et verse ce jour, la somme de 35 € (membres du CEAB en ordre de cotisation ou stagiaire) ou de 70 €
(non membres du CEAB) par personne au compte n°® 363-0124233-16 du C.E.A.B avec les nom et
prénom en communication.

Le nombre de places étant limité, le paiement vaudra inscription.

Merci de votre participation.
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